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Décision du Maire n°2023/05/75 du 11 mai 2023 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2023/05/75 

Objet : 75 - Marché n° VN22023 – Extension de la solution de vidéo protection pour la ville de Vire Normandie – 

avenant 2 

Le Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu le code de la commande publique 

Vu la proposition présentée par l’entreprise EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES BASSE-NORMANDIE, 

 

Décide 

- De donner son accord pour la signature de l’avenant 2 au marché à procédure adaptée n° VN 22023 – 

Extension de la solution de vidéo protection pour la ville de Vire Normandie avec l’entreprise EIFFAGE 

ENERGIE SYSTEMES Basse-Normandie domiciliée à ZI du Martray – 14730 GIBERVILLE 

Cet avenant a pour objet l’ajout de prix nouveau au bordereau des prix unitaires. 

Fait à Vire Normandie, le 11 mai 2023 

Le Maire de VIRE NORMANDIE, 
  

Marc ANDREU SABATER 





2023/05 

76 

 

 

Décision du Maire n°2023/05/76 du 11 mai 2023 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2023/05/76 

Objet : 76 - Signature d’une convention avec Monsieur Jean-Léonce DUPONT, pour le Clic du Bocage, pour la 

mise à disposition de la Halle Michel Drucker 

Le Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu la demande formulée par Monsieur Jean-Léonce DUPONT de disposer de la salle « La Halle Michel Drucker », 

en sa qualité de Président de Département du Calvados pour le CLIC du Bocage, 

Décide 

- De donner son accord à la conclusion d’une convention avec M. Jean-Léonce DUPONT Président du 

Département du Calvados, 23-25 Boulevard Bertrand -14035 CAEN CEDEX (pour le Clic du Bocage), pour la 

mise à disposition de la salle « La Halle Michel Drucker », le Jeudi 8 Juin 2023 de 13h45 à 18h00 pour 

l’organisation d’une manifestation de forum-théâtre intitulée « Vieillir, plaisir et désir », et ce  pour un 

montant total de location de 223 € T.T.C. (tarif « collectivités locales, établissements publics et services de 

l’Etat» pour l’année 2023). 

Fait à Vire Normandie, le 11 mai 2023 

Le Maire de VIRE NORMANDIE, 
  

Marc ANDREU SABATER 
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Décision du Maire n°2023/05/77 du 11 mai 2023 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2023/05/77 

Objet : 76 - Signature d’une convention avec Mme Florence Caillaud, pour le Collège Val de Vire, pour la mise à 

disposition de la Halle Michel Drucker 

Le Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu la demande formulée par Madame Florence Caillaud de disposer de la salle « La Halle Michel Drucker », en sa 

qualité de Principale du Collège Val de Vire, 

Décide 

- De donner son accord à la conclusion d’une convention de mise à disposition avec Madame Florence Caillaud, 

en sa qualité de Principale du Collège du Val de Vire, 1 bis rue Marcel Foubert  14500 VIRE NORMANDIE, pour 

la mise à disposition de la salle de spectacle « La Halle Michel Drucker », le Mardi 13 Juin, de 14h00 à 23h00. 

Un spectacle de restitution des ateliers de chant choral et de théâtre par des élèves du collège sera organisé. 

Comme prévu pour les établissements scolaires de Vire Normandie une fois par an, la mise à disposition de 

la salle sera gratuite. 

Fait à Vire Normandie, le 11 mai 2023 

Le Maire de VIRE NORMANDIE, 
  

Marc ANDREU SABATER 




